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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-41134

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-41134

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-21556
25/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SATT AquitaineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

75302766300040N° National d'identification : 
Talence CedexVille : 

33405Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Le présent marché a pour objet, la nomination d'un commissaire aux comptes et Intitulé du marché : 
d'un suppléant afin d'exercer la mission légale de commissariat aux comptes qui recouvre la 
certification des comptes annuels de la SATT AQUITAINE.

79212300Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

A la demande de la SATT AQUITAINE ou de ses instances, des Description succincte du marché : 
prestations complémentaires pourront être réalisées. (Audit ciblé, rapport spécial, participation à une 
réunion, etc.). Le mandat est relatif aux diligences requises dans le cadre de l'exercice de la mission 
légale de commissariat aux comptes que recouvre la certification des comptes annuels de la société. 
Les travaux incluent, notamment : - La rédaction des rapports prévus par les textes législatifs et 
règlementaires, - Toutes les diligences en lien direct avec la certification des comptes annuels telles 
que prévues par les normes professionnelles des commissaires aux comptes. L'établissement d'un plan 
de mission et d'un programme de travail se révèle indispensable dans la proposition des candidats et 
se définissent ainsi : - Le plan de mission décrit l'approche générale des travaux, - Le programme de 
travail définit la nature et l'étendue des diligences estimées nécessaires, au cours de l'exercice, à la 
mise en oeuvre du plan, compte tenu des prescriptions légales et des normes d'exercice professionnel 
; il indique le nombre d'heures de travail affectées à l'accomplissement de ces diligences et les 
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honoraires correspondants. Toutes les prestations demandées devront être réalisées conformément 
aux dispositions des normes d'exercice professionnel (NEP) de la Compagnie Nationale des 
Commissaires aux comptes (www.cncc.fr). Les méthodes de travail devront également être conformes 
à l'ensemble des règles encadrant l'exercice de la profession. Toute modification de la réglementation 
s'appliquera automatiquement et fera, si nécessaire, l'objet d'un avenant au marché.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
KPMG Tour Eqho-2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DEFENSE CEDEX AGENCE : Domaine de Pelus - 
11 rue Archimède - 33692 Mérignac cedex

10/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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